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ARTICLE 7.4 - Exécution - Amplaton 

LE présent arrêté est notifié à la SAS PICARD FHERMOFORMAGE. 

Amplation en est adressée à: 

  

  

-  Mädarne la secrétaire générale de la préfecture de la Charente, 

- Madame le maire de la commune ée Néreac, 

- Madame ja directrice régionale de lenvirennement, de l'aménagement et du logement de 
Nouveile-Aquitaine     

  

Angouième., le — 5 MNAfs 2621 

Pour la préfète st par délégation, 

La secrétaire générale, 

EXA    
    athalie VALLEIX
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